
Les frais de déplacement liés aux formations sont-ils pris en
charge par l'employeur selon la CCT ?

Réponse courte

La CCT Banques 2024-2026 ne contient pas de disposition spécifique sur les frais de déplacement liés aux

formations. Toutefois, le principe général du droit du travail luxembourgeois s'applique : les formations organisées ou

imposées par l'employeur doivent être prises en charge intégralement, y compris les frais de déplacement,

d'hébergement et de restauration. Pour l'allocation individuelle de 16 heures, la prise en charge des frais dépend de

la politique interne de l'établissement bancaire et des conditions convenues lors de la validation de la formation.

Définition

Les frais de déplacement liés à la formation couvrent l'ensemble des dépenses engagées par le salarié pour se

rendre à une formation (transport, hébergement, repas). En l'absence de disposition conventionnelle spécifique

dans la CCT Banques, c'est le principe de prise en charge par l'employeur des frais professionnels qui

s'applique, complété par la politique de frais de chaque établissement.

Conditions d’exercice

La prise en charge des frais varie selon le type de formation et les circonstances.

Type de formation Prise en charge des frais

Formation obligatoire Intégralement à la charge de l'employeur

Formation de réorientation Intégralement à la charge de l'employeur

Allocation individuelle Selon la politique interne de l'établissement

Formation externe validée Généralement prise en charge si la formation est approuvée

Formation personnelle hors temps de travail À la charge du salarié

Modalités pratiques

La gestion des frais de déplacement formation suit le processus habituel de remboursement.
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Étape Détail

Accord préalable Clarifier la prise en charge des frais avant l'inscription à la formation

Justificatifs Conserver tous les justificatifs de déplacement (billets, factures, reçus)

Note de frais Soumettre la demande de remboursement selon la procédure interne

Barème Appliquer le barème de frais de déplacement de l'établissement

Délai Remboursement dans le mois suivant la soumission des justificatifs

Pratiques et recommandations

Définir une politique claire de prise en charge des frais de déplacement formation et la communiquer à tous les

salariés pour éviter les malentendus. Inclure les frais de déplacement dans le budget de formation pour disposer

d'une vision complète du coût réel des actions de formation. Privilégier les formations locales ou en e-learning, y

compris dans le cadre d'un congé formation, pour optimiser le budget tout en offrant un accès facilité à la formation.

Prévoir un barème spécifique pour les formations nécessitant un déplacement à l'étranger, en cohérence avec la

politique de frais professionnels de l'établissement.

Cadre juridique

Référence Objet

CCT Banques 2024-2026 Formation professionnelle (pas de disposition spécifique sur les frais)

Art. L.542-1 du Code du travail Formation professionnelle continue

Art. L.542-2 du Code du travail Obligations de l'employeur en matière de formation

Art. L.121-4 du Code du travail Conditions du contrat de travail

En l'absence de disposition conventionnelle spécifique, les accords d'entreprise ou les politiques internes des banques comblent cette

lacune. La plupart des établissements bancaires luxembourgeois prennent en charge les frais de déplacement pour les formations

approuvées dans le cadre de l'allocation individuelle. Le salarié est invité à clarifier ce point avant chaque inscription.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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